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Genève Cour de justice (Cour de droit public) Chambre des assurances sociales 25.08.2016
A/3472/2015

A/3472/2015 ATAS/668/2016 du 25.08.2016 ( LAA ) , REJETE En fait En droit
rÉpublique et canton de genÈve POUVOIR JUDICIAIRE A/3472/2015 ATAS/668/2016
COUR DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrêt du 25 août 2016 5 ème
Chambre En la cause Monsieur A______, domicilié à Faucigny, France, comparant avec
élection de domicile en l'étude de Maître Marie-Josée COSTA recourant contre SUVA
CAISSE NATIONALE SUISSE D'ASSURANCE EN CAS D'ACCIDENTS, sise
Fluhmattstrasse 1, Lucerne intimée EN FAIT 1.        Monsieur A______ (ci-après l’assuré),
né en 1962, a achevé en 1984 une formation professionnelle en maçonnerie, secteur dans
lequel il a par la suite toujours travaillé. Du 15 novembre 2010 au 14 février 2011, il était
employé par B______ (Suisse) SA et placé dans l’entreprise C______. A ce titre, il était
assuré contre le risque d'accidents professionnels et non professionnels auprès de la Caisse
nationale suisse d’assurance en cas d’accidents (ci-après la SUVA). ![endif]>![if> 2.       
Par déclaration de sinistre du 21 juin 2011, l’entreprise C______ a informé la SUVA que
l’assuré avait été victime d’un accident professionnel le 1 er février 2011. Il s’était blessé au
bras et à l’épaule gauches suite à une chute. ![endif]>![if> 3.        En raison de la persistance
des douleurs, l’assuré a consulté le service des urgences des Hôpitaux universitaires de
Genève (HUG) le 21 juin 2011. Les radiographies de l’épaule ont mis en évidence une
ascension de la tête humérale évoquant une atteinte de la coiffe des rotateurs. Quant au
coude, un possible arrachement osseux ancien au niveau de l’épicondyle latéral de
l’humérus et une fusion d’un noyau d’ossification au niveau de l’olécrâne étaient signalés.
L’incapacité de travail était totale dès cette date.![endif]>![if> 4.        Le 30 juin 2011, le
docteur D______, spécialiste FMH en radiologie, a procédé à une imagerie par résonnance
magnétique (ci-après IRM) de l’épaule gauche. Dans son rapport établi le lendemain, ce
médecin a conclu à des signes d’un conflit avec une bursite floride, sans évidence de
fracture ni de lésion tendineuse majeure, et à la suspicion d’une lésion de type SLAP
(superior labrum from anterior to posterior).![endif]>![if> 5.        Par rapport du 11 août
2011, le Dr E______, médecin praticien FMH, a diagnostiqué une tendinite et une bursite
de l’épaule gauche, et relevé une lente amélioration. Le traitement en cours consistait en
une immobilisation, la prise d’antalgiques et de la physiothérapie. ![endif]>![if> 6.        En
septembre 2011, l’assuré a déposé une demande de prestations auprès de l’Office de
l’assurance-invalidité de Genève (ci-après OAI).![endif]>![if> 7.        Le 29 novembre
2011, le Dr F______, spécialiste FMH en radiologie, a réalisé une échographie de l’épaule
gauche et conclu à une rupture complète de la coiffe au détriment du sus-épineux,
accompagnée d’une bursite irritative.![endif]>![if> 8.        Par rapport du 23 décembre
2011, le Dr G______, spécialiste FMH en rhumatologie, a diagnostiqué une rupture
post-traumatique du sus-épineux gauche. La persistance d’un conflit sous-acromial avec



une faiblesse du sus-épineux avait justifié deux infiltrations sous-acromiales. Une
évaluation chirurgicale était en outre nécessaire. ![endif]>![if> 9.        En date du 8 février
2012, l’assuré a été opéré par le Dr H______, spécialiste FMH en chirurgie orthopédique.
Dans son rapport opératoire établi le lendemain, ce médecin a retenu les diagnostics de
schizophrénie, de rupture massive de la coiffe de l’épaule gauche, et d’état dépressif.
L’intervention avait consisté en une arthroscopie, une acromioplastie, une ténodèse du
biceps et une suture du sous-scapulaire et du sous-épineux. Depuis lors, ce médecin a attesté
d’une totale incapacité de travail.![endif]>![if> 10.    Le 23 mai 2012, il a indiqué que
l’évolution était lentement favorable, que l’assuré présentait une épaule gelée
post-opératoire et suivait des séances de physiothérapie. ![endif]>![if> 11.    Le 31 juillet
2012, l’assuré a été examiné par le Dr I______, spécialiste FMH en chirurgie et médecin
d’arrondissement de la SUVA. Dans son rapport établi le jour même, ce médecin a relaté
que l’assuré, droitier, était toujours gêné par son épaule gauche et que ses douleurs
apparaissaient surtout à l’effort, mais parfois également au repos. Le Dr I______ a constaté
un bon état général apparent et une gestuelle légèrement diminuée du côté gauche. Il a
signalé une atrophie musculaire manifeste au niveau de tout le membre supérieur gauche et
une discrète amyotrophie du sus-épineux. La palpation était douloureuse sur la partie
externe de l’épaule et du coude. Des douleurs à la mobilisation, une importante restriction
de la mobilité, en particulier dans les mouvements en élévation, ainsi qu’une forte
diminution de la force de préhension étaient en outre relevées. Un séjour à la Clinique
romande de réadaptation était suggéré, mais l’assuré ne pouvait envisager de se séparer de
sa famille et préférait continuer à faire de la physiothérapie et des exercices à domicile. En
conclusion, sa capacité de travail était actuellement nulle dans le domaine de la
construction. Par contre, un travail ne nécessitant ni manutention de charges dépassant les 5
kg, ni élévation du bras au-dessus de l’horizontale pourrait être envisagé. L’assuré avait
déjà travaillé dans une entreprise de micromécanique et estimait pouvoir reprendre
immédiatement une telle activité. ![endif]>![if> 12.    Par rapport du 20 octobre 2012, le Dr
H______ a confirmé le diagnostic de rupture de la coiffe des rotateurs et indiqué que son
pronostic était réservé. Un dommage permanent pouvait être attendu.![endif]>![if> 13.    Le
1 er novembre 2012, le Dr J______, radiologue FMH, a procédé à une arthro-IRM de
l’épaule gauche, examen ayant mis en évidence une discrète altération compatible avec une
capsulite débutante, une discrète quantité de liquide dans la partie pré-insertionnelle du
tendon supra-spinatus, compatible avec une déchirure partielle de la face
articulaire.![endif]>![if> 14.    Le 28 février 2013, le Dr K______, spécialiste FMH en
chirurgie orthopédique et médecin d’arrondissement de la SUVA, a rendu un rapport final
suite à un nouvel examen de l’assuré. Il a observé une limitation douloureuse de l’élévation
active de l’épaule gauche qui atteignait difficilement 110°, une légère diminution de la
rotation externe (20° à gauche contre 25° à droite), une amyotrophie modérée du bras
gauche et quelques signes d’une épicondylite gauche résiduelle, mais la mobilité du coude
était bien conservée. Sur le plan médical, la situation pouvait être considérée comme
stabilisée, bien que l’on puisse encore espérer une légère amélioration spontanée avec le
temps. Au niveau thérapeutique, la situation actuelle relevait d’un suivi médical espacé à
long terme, de mesures ponctuelles d’antalgie et d’auto-physiothérapie. Sur le plan
professionnel, l’activité exercée avant le sinistre n’était plus envisagée. En revanche,
l’assuré pourrait vraisemblablement mettre en valeur une pleine capacité dans toute activité
n’exigeant pas de sollicitation du bras gauche au-dessus de l’horizontale, ni de port de
charges supérieures à 10 kg. ![endif]>![if> 15.    Estimant que les séquelles de l’accident



ouvraient le droit à une indemnisation pour atteinte à l’intégrité, le Dr K______ l’a fixée, en
date du 28 février 2013, à 12,5%, sur la base de la table I des barèmes
d’indemnisation.![endif]>![if> 16.    Lors d’une conversation téléphonique du 22 juillet
2013, l’assuré a contesté l’appréciation du Dr K______, mentionnant qu’il souffrait déjà à
partir de 30° en levant son bras et qu’au-dessus, les douleurs devenaient insupportables. De
plus, celles-ci étaient plus présentes qu’avant l’opération.![endif]>![if> 17.    Le 28 octobre
2013, B_______ (Suisse) SA a donné des précisions sur le revenu de l’assuré, lequel
s’établissait de la manière suivante en 2013 :![endif]>![if> Salaire horaire de base 30.70
Indemnité de vacances 13% de la somme du salaire horaire de base + du salaire afférent aux
jours fériés 4.13 Indemnité jours fériés 3.59% de la somme du salaire horaire de base 1.10
Part 13 e 8.3% de la somme du salaire horaire de base + salaire afférent aux vacances +
salaire afférent aux jours fériés 2.98 Salaire horaire avec 13 e salaire 38.92 18.    Le 30
octobre 2013, l’OAI a rendu un projet de décision, contesté par l’assuré, au terme duquel
une rente entière d’invalidité lui était octroyée du 1 er mars au 31 octobre 2012. Dès le 1 er
novembre 2012, le degré d’invalidité était fixé à 11%, de sorte que l’assuré ne pouvait pas
prétendre à une rente. Enfin, les mesures professionnelles étaient refusées. ![endif]>![if> 
19.    Par courrier du 7 avril 2014, la SUVA a informé l’assuré que, conformément à
l’appréciation du Dr K_____, il n’y avait plus lieu d’attendre de la continuation du
traitement médical une amélioration notable des suites de l’accident. L’assuré était donc
invité à mettre en valeur sa capacité de travail résiduelle. Afin de lui permettre
d’entreprendre des démarches pour trouver un emploi adapté, l’indemnité journalière serait
versée jusqu’au 30 juin 2014 sur la base d’une incapacité totale de travail. En outre, la
SUVA continuerait à prendre en charge les traitements antalgiques et un contrôle annuel
chez un spécialiste de l’épaule, et l’OAI examinerait la mise en œuvre de mesures de
réadaptation. ![endif]>![if> 20.    Par décision du 23 juillet 2014, la SUVA a alloué à
l’assuré une indemnité pour atteinte à l’intégrité de 12,5%, soit un montant de CHF
15'750.-. ![endif]>![if> 21.    En date du 1 er août 2014, l’assuré s’est opposé à la décision
précitée, soutenant qu’il avait droit à un reclassement professionnel et aux indemnités
journalières de la SUVA, dans l’attente d’une décision de l’OAI.![endif]>![if> 22.    Par
décision du 20 août 2014, la SUVA a rejeté l’opposition de l’assuré et maintenu le taux de
l’indemnité pour atteinte à l’intégrité à 12,5%, taux moyen entre celui attribué pour une
épaule mobile jusqu’à 30° au-dessus de l’horizontale et celui prévu pour une épaule mobile
jusqu’à l’horizontale. En outre, elle a rappelé que les mesures professionnelles étaient
uniquement du ressort de l’assurance-invalidité, et mentionné qu’elle était chargée
d’examiner le droit de l’assuré à une rente d’invalidité transitoire dès le 1 er juillet 2014 et
de rendre sur ce point une décision formelle susceptible d’opposition.![endif]>![if> 23.    En
date du 10 septembre 2014, l’Office AI pour les assurés résidant à l’étranger (ci-après
OAIE) a confirmé l’octroi d’une rente entière d’invalidité du 1 er mars au 31 octobre 2012.
Le droit à la rente s’éteignait à l’issue d’une période de trois mois d’amélioration de la
capacité de gain, soit dès le 31 octobre 2012, étant rappelé que l’assuré avait récupéré une
entière capacité de travail dans une activité adaptée dès le 31 juillet 2012. Après
comparaison des revenus, le degré d’invalidité était fixé à 11%. En outre, les mesures de
réadaptation étaient sans objet, et l’assuré était invité à confirmer son intérêt pour une aide
au placement. ![endif]>![if> 24.    L’assuré a fait une chute à son domicile en date du 15
octobre 2014.![endif]>![if> 25.    Un arthroscanner de l’épaule droite, effectué le 4
novembre 2014, a mis en évidence une rupture transfixiante du tendon supra-épineux,
isolée.![endif]>![if> 26.    Suite au recours interjeté par l’assuré, la chambre de céans a, par



arrêt du 25 février 2015 ( ATAS/145/2015 ) confirmé la décision sur opposition du 20 août
2014 s’agissant de l’indemnité pour atteinte à l’intégrité, laquelle constituait l’unique objet
du litige. La chambre de céans a, pour le surplus, renvoyé la cause à la SUVA pour décision
sur le droit à une rente (transitoire ou définitive).![endif]>![if> 27.   Dans un document
interne du 24 juin 2015, la SUVA a recensé, dans la région genevoise, 59 postes
compatibles selon elle avec les limitations fonctionnelles dont souffre le recourant. Les
salaires minimum, maximum et moyen de ces postes s’élevaient à CHF 45'420.-, CHF
85'800.- et respectivement à CHF 60'093.-. Parmi eux, l’assureur a retenu cinq descriptifs
de postes de travail (DPT) adaptés selon lui à l'assuré soit ceux d’employé d’atelier,
magasinier, polisseur de métaux, agent de tri de monnaie (aide-caissier) et agent de piste
polyvalent en matière d’opérations aéroportuaires, décrits comme suit : ![endif]>![if> -       
l’employé d’atelier (DPT n° 1_____) va chercher les produits et les emballages dans les
locaux annexes, les dispose sur un chariot et le pousse jusqu’à son poste de travail. Il monte
ensuite les emballages suivant les plis, dispose le produit à l’intérieur avec un prospectus et
le met dans un groupage (carton) destiné au conditionnement dans de grands
cartons.![endif]>![if> -        Le magasinier (DPT n° 2_____) s’occupe du contrôle des
arrivages de papier, décharge des camions par transpalette, s’occupe du stock et de la saisies
de l’arrivage sur l’ordinateur ainsi que du nettoyage du magasin. ![endif]>![if> -        La
profession de polisseur (DPT n° 3_____) implique un travail en position assise, au cours
duquel il est procédé à un polissage à la main ou l’alimentation sur support. Cette activité
nécessite peu d’efforts physiques dès lors qu’il s’agit de petites pièces. ![endif]>![if> -       
L’agent de tri de monnaie (DPT n° 4_____) collecte les sacs de monnaie des horodateurs
avec un véhicule. De 3h à 9h du matin, il procède à la collecte puis de 9h à 11h, il se trouve
au bureau pour le tri au moyen de machines.![endif]>![if> -        L’agent de piste polyvalent
(DPT n° 5_____) s’occupe du transport de personnes, du placement des aéronefs, des
contrôles des pistes et balisages ainsi que de la permanence de piste. Il s’occupe également
de la prévention aviaire, des interventions en cas d’alarme, du nettoyage et déneigement
ainsi que de l’entretien du parc de véhicules.![endif]>![if> Aucun de ces postes ne requérait
le port de charges supérieures à 10 kg, le fait de soulever quelque charge que ce soit
au-dessus du buste ou encore le travail au-dessus de la tête. Par ailleurs, tous ces postes
nécessitaient une formation élémentaire, étant précisé qu’une formation interne, comprise
entre une heure et six mois selon le poste, était de toute manière dispensée. En 2014, le
revenu moyen tiré des cinq activités précitées était de CHF 62'086.20 par année (13 e y
compris lorsque cela est prévu) soit CHF 5'173.85 par mois (CHF 62'086.20 / 12 mois).
28.    Le 30 juin 2015, par téléphone, l’assuré a annoncé une rechute.![endif]>![if> 29.   
Une échographie et une radiographie de l’épaule gauche ont été effectuées le 7 juillet 2015.
Selon le compte-rendu du même jour, un remaniement assez marqué du tendon sus-épineux
avec une calcification en son sein a été relevé. Les radiologues suspectaient une fissure,
voire une rupture du tendon précité ainsi qu’une tendinopathie calcifiante
associée.![endif]>![if> 30.    L’arthro-scanner de l’épaule gauche réalisé le 21 juillet 2015 a
mis en évidence des fissurations de la face profonde associées à un amincissement de
l’insertion distale du tendon du muscle supra-spinatus et à une dissection lamellaire du
tendon infra-spinatus sans composante transfixiante ni opacification de la bourse
sous-acromio-déltoïdienne, une omarthrose débutante associée à une intégrité du complexe
labro-ligamentaire ainsi qu’une arthropathie débutante de l’interligne
acromio-claviculaire.![endif]>![if> 31.    Par courrier du 4 septembre 2015, le Dr H_____ a
informé le médecin conseil de la SUVA qu’il considérait l’assuré comme n’étant plus



capable d’effectuer un travail physiquement lourd, tel que celui de maçon et qu’il fallait dès
lors procéder à un recyclage professionnel. Dans ces circonstances, il avait attesté d’une
incapacité totale de travailler.![endif]>![if> 32.    Le 8 septembre 2015, l’assuré a
formellement annoncé la rechute à la SUVA. ![endif]>![if> 33.    Par décision du 14
septembre 2015, la SUVA a mis l’assuré au bénéfice d’une rente d’invalidité de 12% dès le
1 er juillet 2014, relevant qu’il avait été considéré comme étant apte à travailler dans une
activité adaptée aux limitations fonctionnelles retenues par les médecins (pas de port de
charges supérieures à 10 kg et pas de sollicitation du bras au-dessus de l’horizontale) à
compter de la date précitée. Une telle activité était exigible durant toute la journée et lui
permettrait de réaliser un revenu annuel de CHF 62'086.-. Comparé au gain de
CHF 70'213.- réalisable avant l’accident, une perte de gain de 11.57% en résultait. La
SUVA relevait également que la rente pouvait être révisée en cas de changement important
concernant l’état de santé ou les conséquences économiques.![endif]>![if> 34.    Le 21
septembre 2015, l’assuré s’est opposé à la décision précitée, expliquant que suite à des
recherches qu’il avait effectuées auprès des agences de placement (B______, L_____, etc.)
pour lesquelles il avait été actif, il avait constaté que la rémunération pour des activités sans
qualifications, telles que le nettoyage industriel, s’élevait à cHF 40'320.- en moyenne, ce
qui correspondait à un salaire horaire de CHF 21.-. Le calcul de la SUVA ne correspondait
dès lors pas à la réalité. A cela s’ajoutait le fait qu’il n’avait aucune formation, expérience
ou qualifications dans un autre domaine que la maçonnerie de sorte qu’il était incapable de
gagner CHF 62'086.- dès lors que l’assureur-accidents ne l’avait pas formé dans un aucun
domaine. A ce jour, il pouvait prétendre à un salaire compris entre CHF 35’000.- et CHF
48'000.-.![endif]>![if> En annexe à son opposition, l’assuré a fourni trois grilles de salaires,
sans aucune précision. 35.    Le cas de l’assuré a été soumis au docteur M______,
spécialiste FMH en chirurgie orthopédique et traumatologie et médecin d’arrondissement
de la SUVA, lequel a considéré, le 21 septembre 2015, que l’état de santé de l’assuré
nécessitait un changement d’activité professionnelle, afin d’éviter l’aggravation de
l’arthrose.![endif]>![if> 36.    Par courriel du 25 septembre 2015, la SUVA a informé
l’assuré qu’elle acceptait de prendre à sa charge les suites de la rechute du 4 septembre 2015
et qu’un séjour à la Clinique romande de réadaptation (CRR) serait organisé afin d’évaluer
les capacités physiques restantes lors des ateliers professionnels.![endif]>![if> 37.    Le 29
septembre 2015, la SUVA a écarté l’opposition de l’assuré, considérant que le revenu
d’invalide pouvait être établi en se référant aux données statistiques ressortant de l’Enquête
suisse sur la structure des salaires (ESS) ou des DPT, étant précisé qu’il n’existait aucune
priorité entre ces deux méthodes. S’agissant du gain d’invalide retenu dans la décision
querellée, il ne prêtait pas le flanc à la critique, les DPT choisies, au demeurant versées au
dossier conformément à la jurisprudence, étant adaptées aux limitations de l’assuré.
![endif]>![if> 38.    Par courrier du 5 octobre 2015, l’assuré (ci-après : le recourant) a
interjeté recours à l’encontre de la décision sur opposition précitée, relevant que la SUVA
(ci-après : l’intimée) avait mis un terme à ses droits alors même qu’il était toujours en
incapacité totale de travailler et qu’aucune amélioration n’avait été constatée. Il avait ainsi
fait état d’une rechute afin de pouvoir se faire réexaminer par le Dr H______. Il avait, à
plusieurs reprises, signalé une aggravation de l’atteinte à son épaule mais l’intimée n’en
avait pas tenu compte. Bien plus, la rechute avait eu lieu avant la fin de ses droits. N’ayant
plus de revenus depuis 6 mois, il avait dû se résigner à s’inscrire auprès de Pôle emploi et
s’était retrouvé dans une situation délicate, étant donné qu’il devait activement rechercher
un emploi alors que sa santé ne le lui permettait pas. Il avait tout mis en œuvre pour



repousser un maximum les offres de Pôle emploi mais s’était tout de même retrouvé à
devoir accepter des missions sommaires de courte durée pour se rendre compte que sa
situation était grave. Il se ménageait pendant lesdites missions et effectuait les efforts avec
son bras gauche, allant jusqu’à refuser les gros efforts. S’il ne s’était pas ménagé, ces
missions auraient pu être de longue durée. Afin d’éviter les pressions de Pôle emploi, il
s’était déclaré en vacances au mois d’août. Il avait du mal à comprendre pour quelle raison
il se retrouvait livré à lui-même, avec des incapacités physiques après un accident
professionnel, et ne bénéficiait d’aucune aide, formation ou aide au placement.
![endif]>![if> 39.    L’intimé a répondu en date du 3 décembre 2015, concluant au rejet du
recours, considérant en premier lieu que le cas du recourant était stabilisé au 1 er juillet
2014 comme cela ressortait de l’appréciation du Dr K______ du 28 février 2013 ainsi que
de l’arrêt de la chambre de céans du 25 février 2015, ouvrant ainsi le droit à une rente
d’invalidité. L’intimée relevait ensuite que le recourant n’avait annoncé aucune rechute
avant le 30 juin 2014, le certificat d’incapacité de travail du Dr H______ du 30 juin 2014 ne
faisant pas état d’une quelconque rechute mais se bornant simplement à attester d’une
incapacité de travail, sans autre précision, laquelle concernait selon toute évidence l’activité
antérieure de maçon, ce qui n’était pas contesté par la SUVA. La seule rechute annoncée
l’avait été le 8 septembre 2015, pour une incapacité de travail débutant le 4 septembre 2014.
Or, cette rechute ne concernait pas la présente cause, dès lors qu’il était établi que la
situation était stabilisée au 30 juin 2014. Cela étant, à la stabilisation de la rechute, la SUVA
se prononcera, dans une nouvelle décision, sur l’éventualité d’une augmentation du droit à
la rente. S’agissant de la capacité de travail, l’intimée était d’avis que le recourant ne
produisait aucune pièce médicale susceptible de remettre en question l’appréciation du Dr
K______, laquelle disposait d’une pleine valeur probante. D’ailleurs, les médecins de la
CRR avaient également retenu une capacité de travail entière dans une activité adaptée aux
limitations fonctionnelles, lesquelles étaient identiques à celles retenues par le médecin
d’arrondissement précité. S’agissant du revenu d’invalide, il avait été calculé conformément
aux principes applicables en la matière. Les DPT retenues correspondaient aux limitations
fonctionnelles du recourant. Partant, la SUVA était légitimée à employer la méthode des
DPT et à retenir un revenu d’invalide annuel de CHF 62'086.-. Comparé au revenu sans
invalidité, de CHF 70'213.-, il en résultait un taux d’invalidité de 12%.![endif]>![if> En
annexe à la réponse figurait le rapport de la CRR du 5 novembre 2015, à teneur duquel les
diagnostics retenus étaient les suivants : chute avec traumatisme de l’épaule gauche le 1 er
février 2011, deux infiltrations sous-acromiales, suture du supra-épineux, de l’infra-épineux
et du sub-scapulaire, ténodèse LCB et acromioplastie pour rupture de la coiffe le 8 février
2012, amincissement de l’insertion distale du supra-épineux, tendinopathie de
l’infra-épineux, omarthrose débutante mais pas de rupture transfixiante sur l’arthro-CT du
21 juillet 2015. A titre de limitations fonctionnelles, les médecins de la CRR ont retenu :
pas de travail prolongé au-dessus du plan des épaules, pas de ports de charges lourdes et
moyennes de manière répétée, pas de travail prolongé avec les bras en porte-à-faux. La
capacité de travail était totale dans activité avec un niveau d’effort léger. Elle était nulle
dans son activité habituelle de maçon. La situation n’était pas stabilisée tant du point de vue
médical que des aptitudes fonctionnelles. Une stabilisation médicale était attendue dans un
délai de deux mois, à savoir d’ici la fin de l’année 2015. Le pronostic de réinsertion dans
l’ancienne activité était défavorable (facteurs médicaux retenus après l’accident). Il était
modérément favorable dans une activité adaptée aux limitations fonctionnelles, en raison de
facteurs non médicaux, tela que les attentes d’une solution de l’extérieur pour retrouver une



profession aussi lucrative que celle exercée auparavant alors que le recourant ne semblait
pas avoir complètement son deuil de sa profession antérieure de maçon. 40.    Désormais
représenté, le recourant a répliqué en date du 4 février 2016 concluant formellement, sous
suite de dépens, à l’annulation de la décision sur opposition et de la décision qu’elle
confirme, à l’octroi d’une rente d’invalidité de 51% à compter du 1 er juillet 2014 et au
renvoi de la cause à la SUVA pour calcul de la rente. Le recourant prenait également acte
qu’une décision serait rendue par la SUVA s’agissant des conséquences de la rechute. A
l’appui de ses conclusions, il a notamment considéré que la SUVA ne pouvait rendre les
décisions querellées dans la mesure où son état n’était pas encore stabilisé, un séjour à la
CRR étant alors prévu. S’agissant du revenu sans invalidité, c’était à tort que la SUVA avait
retenu un salaire horaire de CHF 30.70. En effet, selon les renseignements fournis par
l’employeur, son salaire horaire s’élevait à CHF 38.92, ce montant prenant en considération
non seulement la part du 13 e salaire mais également les indemnités afférentes aux vacances
et aux jours fériés. Par ailleurs, la convention complémentaire sur la durée du travail et les
horaires 2014 prévoyait un total d’heures de 2112 heures. En tout état, il travaillait plus de
40,6 heures par semaine. Partant, le salaire sans invalidité s’élevait à CHF 82'199.-(CHF
38.92 x 2112 heures). Concernant le revenu avec invalidité, le recourant a contesté les DPT
retenues : l’activité d’agent d’opérations aéroportuaires n’était pas suffisamment
représentative du marché du travail et impliquait des activités qui n’étaient pas compatibles
avec les limitations fonctionnelles. Il en allait de même des activités d’aide caissier,
d’ouvrier magasinier et d’employé d’atelier, étant précisé que selon son médecin traitant, le
moindre effort pouvait entraîner une aggravation compte tenu de la présence de fissurations.
Ainsi, seules des activités de surveillance ou d’agent d’accueil étaient admissibles sous
réserve des descriptifs détaillés et de la formation requise. Il pourrait ainsi tout au plus
obtenir un revenu oscillant entre CHF 33'970.- et CHF 46'825.-, soit un revenu moyen de
CHF 40'397.50. Après comparaison des revenus, il en résultait une perte de gain de 51%.
![endif]>![if> En annexe figuraient notamment les documents suivants : -        un rapport du
Dr H______ du 15 janvier 2016, dont il ressort que l’état du recourant était stable depuis
plusieurs années, avec un syndrome douloureux chronique à l’effort résiduel. La capacité de
travail était nulle dans l’activité habituelle et entière dans une activité adaptée aux
limitations fonctionnelles, à savoir une limitation faible des amplitudes articulaires de 160°
en élévation et abduction, 60° en rotation externe coude au corps et huitième vertèbre
dorsale en rotation interne. Par ailleurs, une diminution de la force du sus-épineux et du
sous-épineux était constatée à l’examen clinique, avec une fatigabilité de ces tendons lors
des mouvements répétitifs.![endif]>![if> -        un rapport de la doctoresse N______,
généraliste à Bonneville, du 2 février 2016, dont il ressort que le recourant souffrait de
douleurs chroniques au niveau de l’épaule gauche, présentes même au repos, avec un état
stable, toutefois susceptible de péjoration. Le pronostic était réservé en raison du risque
d’aggravation des lésions existantes, au moindre effort physique compte tenu de l’existence
d’une fissuration de la face profonde, associé à un amincissement de l’insertion distale du
tendon du muscle supra-spinatus, de la présence d’une dissection lamellaire de
l’infra-spinatus, sans composante transfixiante. L’activité habituelle n’était plus possible et
une reconversion professionnelle devait être envisagée dans une activité sans port de
charges. Par ailleurs, en raison de cette évolution chronique, le recourant présentait un état
dépressif, avec des idées noires, pour lequel il bénéficiait d’un suivi régulier.![endif]>![if> 
41.    Par duplique du 23 mars 2016, l’intimée a persisté dans ses conclusions, relevant tout
d’abord que le recourant ne contestait pas que son état était stabilisé au 1 er juillet 2014.



Elle a ensuite constaté qu’il n’était dans l’intérêt de personne de différer la décision sur la
rente jusqu’à ce que la rechute soit stabilisée. L’assurance-accidents a également contesté le
calcul du revenu sans invalidité auquel le recourant a procédé, relevant que cela revenait à
prendre en considération les vacances et les jours fériés à double, dès lors qu’ils étaient
comptabilisés à la fois dans le salaire horaire et sur une base de 52 semaines par année, étant
rappelé que le recourant bénéficiait de 30 jours de vacances et de 9 jours rémunérés par
année. Par ailleurs, l’employeur avait confirmé à plusieurs reprises que le recourant
travaillait 40,6 heures par semaine. Enfin, les limitations fonctionnelles alléguées par le
recourant étaient plus restrictives que celles retenues dans les appréciations médicales à
l’origine de la décision sur opposition querellée. Cela étant, dans la mesure où elles
ressortaient de pièces postérieures, elles prenaient vraisemblablement en considération la
rechute annoncée le 4 septembre 2015.![endif]>![if> 42.    Le 14 avril 2016, le recourant a
pris acte qu’une nouvelle décision serait rendue s’agissant de la rechute mais a persisté à
considérer que la SUVA aurait dû attendre la fin de l’instruction relative à ladite rechute ou,
à tout le moins, prendre en considération les faits survenus jusqu’à la décision sur
opposition querellée. Concernant le revenu sans invalidité, il était soumis à la convention
collective sur la location de service, laquelle prévoyait des dispositions spéciales pour les
vacances et les jours fériés. Il ne pouvait ainsi pas prendre de congés lors de ses missions. Il
dépassait par ailleurs régulièrement 40,6 heures par semaines. Les limitations fonctionnelles
existaient déjà en juin 2014. Enfin, il avait recouru contre la décision de
l’assurance-invalidité.![endif]>![if> 43.    Par courrier du 26 avril 2016, le recourant a
encore transmis à la chambre de céans un rapport d’arthroscanner du 4 novembre 2014,
relatif à l’épaule droite, faisant état d’une rupture transfixiante du tendon supra-épineux.
Ainsi, contrairement aux allégations de la SUVA, les limitations fonctionnelles évoquées
dans la réplique du 4 février 2016 existaient déjà en 2014.![endif]>![if> 44.    Sur ce, la
cause a été gardée à juger.![endif]>![if> EN DROIT 1.        Conformément à l'art. 134 al. 1
let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en
vigueur dès le 1 er janvier 2011, la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1),
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars 1981 (LAA
- RS 832.20).![endif]>![if> Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
2.        Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA). Interjeté dans la forme et le
délai prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA.![endif]>![if> 
3.        Est litigieux le droit du recourant à une rente d'invalidité à la suite de l'accident du 1
er février 2014, en particulier le degré d'invalidité qu'il présente.![endif]>![if> 4.        Le
recourant reproche tout d’abord à l’intimée d’avoir rendu une décision sur le droit à la rente
sans avoir attendu la fin de la procédure d’instruction relative à la rechute. Cette question
doit être examinée en premier lieu.![endif]>![if> a. Il ressort de l’art. 19 al. 1 LAA que le
droit à la rente prend naissance dès qu'il n'y a plus lieu d'attendre de la continuation du
traitement médical une sensible amélioration de l'état de l'assuré et que les éventuelles
mesures de réadaptation de l'assurance-invalidité ont été menées à terme. Cette disposition
délimite temporellement le droit au traitement médical et le droit à la rente d'invalidité, le
moment déterminant étant celui auquel l'état de santé peut être considéré comme
relativement stabilisé (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 391/00 du 9 mai 2001
consid. 2a). b. A teneur de l’art. 21 al. 3 LAA, en cas de rechute et de séquelles tardives et,
de même, si l'assureur ordonne la reprise du traitement médical, le bénéficiaire de la rente



peut prétendre, outre la rente, les prestations pour soins et remboursement de frais (art. 10 à
13). Si le gain de l'intéressé diminue pendant cette période, celui-ci a droit à une indemnité
journalière dont le montant est calculé sur la base du dernier gain réalisé avant le nouveau
traitement médical Les rechutes et les séquelles tardives ont ceci en commun qu'elles sont
attribuables à une atteinte à la santé qui, en apparence seulement, mais non dans les faits,
était considérée comme guérie. Il y a rechute lorsque c'est la même maladie qui se manifeste
à nouveau. On parle de séquelles tardives lorsqu'une atteinte apparemment guérie produit,
au cours d'un laps de temps prolongé, des modifications organiques ou psychiques qui
conduisent souvent à un état pathologique différent (ATF 123 V 137 consid. 3a; ATF 118 V
293 consid. 2c). Selon la jurisprudence, le moment déterminant pour l'augmentation de la
rente par voie de révision en cas de rechute et de séquelles tardives doit avoir lieu - comme
en cas d'octroi initial d'une rente - au moment de l'arrêt du traitement médical (ATF 140 V
65 ). c. L'assurance-accidents statuant sur opposition est tenue de prendre en considération
toutes les faits pertinents survenus jusqu'au moment de la décision sur opposition. Cela
étant, le rapport juridique sur lequel elle se prononce peut être limité aux prestations dues en
raison d'un accident en particulier, quand bien même plusieurs autres événements
accidentels se seraient produits avant la décision sur opposition. Dans certaines
circonstances, la jurisprudence admet que les conséquences de plusieurs accidents
successifs soient constatées dans des décisions séparées. Cette manière de procéder peut,
certes, nuire à l'établissement des faits dans certains cas; mais elle peut aussi contribuer au
traitement de l'opposition dans un délai approprié (cf. art. 52 al. 2 LPGA). En cas
d'accidents successifs, l'assurance-accidents devra donc procéder à une pesée des intérêts
avant de décider si elle entend se prononcer sur les conséquences de tous les accidents en
une seule décision (sur opposition) ou si elle entend rendre plusieurs décisions (arrêt du
Tribunal fédéral U 16/07 du 9 mai 2007 consid. 3.2 et les références citées). d. En l’espèce,
la question qui se pose dès lors est celle de savoir si la SUVA devait attendre que la rechute
soit stabilisée pour se prononcer sur le droit à la rente ou si elle pouvait statuer sur le droit à
la rente lié à l’accident assuré, celui-ci pouvant au besoin être augmenté lorsque la rechute
sera stabilisée. Selon l’appréciation médicale du Dr K______ du 28 février 2013, à laquelle
la chambre de céans a reconnu pleine valeur probante par arrêt du 25 février 2015, l’état du
recourant était stabilisé. Par courrier du 7 avril 2014, la SUVA a informé le recourant qu’il
n’y avait plus lieu d’attendre du traitement médical une amélioration notable des suites de
l’accident et qu’il serait mis un terme au versement des indemnités journalières avec effet
au 30 juin 2014. Le 30 juin 2015, le recourant a téléphoniquement annoncé une rechute,
laquelle a formellement été portée à la connaissance de la SUVA le 8 septembre 2015. Par
décision du 14 septembre 2015, confirmée sur opposition le 29 septembre 2015, la SUVA a
octroyé au recourant une rente d’invalidité de 12% à compter du 1 er juillet 2014. Dans de
telles circonstances, il n’était pas dans l’intérêt du recourant que la SUVA sursoie à se
prononcer sur le droit à une rente initiale, celle-ci pouvant au besoin être augmentée lorsque
la rechute sera stabilisée. Dans tous les cas, même si l’intimée avait attendu la stabilisation
de la rechute, le droit à la rente aurait le cas échéant été échelonné, afin de prendre en
considération l’état de santé tel qu’il se présentait au 30 juin 2014 et l’état de santé suite à la
rechute. Dans les faits, la situation est en réalité identique : soit le recourant perçoit
rapidement une rente correspondant à son état de santé tel qu’il se présentait au 30 juin
2014, rente qui sera le cas échéant augmentée pour tenir compte de la rechute, soit il attend
la stabilisation de la rechute et percevra, avec effet rétroactif, une rente correspondant à son
état de santé au 30 juin 2014, laquelle aura le cas échéant été augmentée pour tenir compte



de la rechute. C’est donc à juste titre que la SUVA a appliqué l’arrêt du Tribunal fédéral U
16/07 du 9 mai 2007 consid. 3.2 par analogie, mettant ainsi le recourant au bénéfice d’une
rente d’invalidité avant même la stabilisation de la rechute, rente qui sera le cas échéant
augmentée afin de tenir compte de la rechute précitée. 5.        Le recourant conteste ensuite
le degré d’invalidité retenu par la SUVA.![endif]>![if> a. L'assuré invalide (art. 8 LPGA) à
10% au moins par suite d'accident a droit à une rente d'invalidité (art. 18 al. 1 LAA). Le
droit à la rente prend naissance dès qu’il n’y a plus lieu d’attendre de la continuation du
traitement médical une sensible amélioration de l’état de santé de l’assuré et que les
éventuelles mesures de réadaptation de l’assurance-invalidité ont été menées à terme. Le
droit au traitement médical et aux indemnités journalières cesse dès la naissance du droit à
la rente (art. 19 al. 1 LAA). Chez les assurés actifs, le degré d'invalidité doit être évalué sur
la base d'une comparaison des revenus. Pour cela, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir
s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui
peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation,
sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA). La comparaison des revenus s'effectue,
en règle ordinaire, en chiffrant aussi exactement que possible les montants de ces deux
revenus et en les confrontant l'un avec l'autre, la différence permettant de calculer le taux
d'invalidité (méthode générale de comparaison des revenus; ATF 130 V 343 consid. 3.4,
128 V 29 consid. 1, 104 V 135 consid. 2a et 2b). b. Pour déterminer le revenu sans
invalidité avant un accident, il faut rechercher quelles sont les possibilités de gain d'un
assuré censé utiliser pleinement sa capacité de travail. En règle générale, le revenu
hypothétique de la personne valide se détermine en établissant au degré de la vraisemblance
prépondérante ce qu'elle aurait effectivement pu réaliser au moment déterminant si elle était
en bonne santé (ATF 129 V 224 consid. 4.3.1 et la référence). Hypothétique, le revenu sans
invalidité n'en doit pas moins être évalué de manière aussi concrète que possible. C'est
pourquoi le revenu sans invalidité s'évalue, en règle générale, d'après le dernier salaire que
l'assuré a obtenu avant l'atteinte à la santé, en tenant compte de l'évolution des circonstances
à l'époque où est né le droit à la rente. Des exceptions ne sauraient être admises que si elles
sont établies au degré de la vraisemblance prépondérante (ATF 129 V 222 consid. 4). On ne
saurait s’écarter du dernier salaire que l’assuré a obtenu avant l’atteinte à la santé pour le
motif que celui-ci disposait, avant la survenance de son invalidité, de meilleures possibilités
de gain que celles qu’il mettait en valeur et qui lui permettaient d’obtenir un revenu
modeste (ATF 125 V 146 consid. 5c/bb) ; il convient toutefois de renoncer à s’y référer
lorsqu’il ressort de l’ensemble des circonstances du cas que l’assuré, sans invalidité, ne se
serait pas contenté d’une telle rémunération de manière durable (ATF non publié
9C_439/2009 du 30 décembre 2009, consid. 5.1). c. Le revenu d’invalide doit être évalué
avant tout en fonction de la situation professionnelle concrète de la personne assurée.
Lorsque l’activité exercée après la survenance de l’atteinte à la santé repose sur des rapports
de travail particulièrement stables, qu’elle met pleinement en valeur la capacité de travail
résiduelle exigible et que le gain obtenu correspond au travail effectivement fourni et ne
contient pas d’éléments de salaire social, c’est le revenu effectivement réalisé qui doit être
pris en compte pour fixer le revenu d’invalide. En l'absence d'un revenu effectivement
réalisé, la jurisprudence considère que le revenu d'invalide peut être évalué sur la base de
statistiques salariales (ATF 126 V 75 , consid. 3b), singulièrement à la lumière de celles
figurant dans l'enquête suisse sur la structure des salaires, publiée par l'Office fédéral de la
statistique (ATF 124 V 321 , consid. 3b/aa), ou de données salariales résultant de
descriptions de postes de travail (DPT). La détermination du revenu d'invalide sur la base



des DPT suppose, en sus de la production d'au moins cinq DPT, la communication du
nombre total des postes de travail pouvant entrer en considération d'après le type de
handicap, ainsi que du salaire le plus haut, du salaire le plus bas, et du salaire moyen du
groupe auquel il est fait référence. Lorsque le revenu d'invalide est déterminé sur la base des
DPT, une réduction du salaire, eu égard au système même des DPT, n'est ni justifié ni
admissible (ATF 129 V 472 ). Les éventuelles objections de l'assuré sur le choix et sur la
représentativité des DPT dans le cas concret doivent être soulevées, en principe, durant la
procédure d'opposition (ATF 129 V 472 consid. 4.3 ; arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 471/04 du 16 juin 2005 consid. 3.3). 6.        Le principe de l'obligation de
réduire le dommage (cf. ATF 123 V 233 consid. 3c, 117 V 278 consid. 2b, et les arrêts
cités) commande à tout assuré de mettre sa capacité de gain résiduelle à profit en
accomplissant une activité lucrative compatible avec son état de santé (ATFA non publié U
259/04 du 7 juillet 2005, consid. 5.2). L'obligation pour l'assuré de diminuer le dommage
s'applique donc également en matière d'assurance-accidents (ATF 117 V 400 ). Le juge ne
peut pas se fonder simplement sur le travail que l'assuré a fourni ou s'estime lui-même
capable de fournir après l'accident, ceci pour éviter que la victime soit tentée d'influencer à
son profit, le degré de son invalidité (ATF 106 V 86 consid. 2).![endif]>![if> Ce sont les
circonstances prévalant au moment de la naissance du droit à une rente (ainsi que les
modifications éventuelles survenues jusqu’au moment où est rendue la décision) qui sont
déterminantes pour procéder à la comparaison des revenus (ATF 128 V 174 consid. 4a).
Enfin, le Tribunal fédéral a précisé sa jurisprudence relative au principe d’uniformité de la
notion d’invalidité dans l’assurance sociale en ce sens que l’évaluation de l’invalidité par
les organes de l’assurance-invalidité n’a pas de force contraignante pour
l’assureur-accidents (ATF 131 V 362 consid. 2.3). 7.        a. En l’espèce, il y a lieu de
procéder à la comparaison des revenus en 2014. En effet, la SUVA a considéré que l’état du
recourant était stabilisé à compter du 1 er juillet 2014, ce qui a été relevé par la chambre de
céans dans son arrêt du 25 février 2015 et qui n’a jamais été contesté par le
recourant.![endif]>![if> b. Le recourant travaillait pour le compte de B______ (Suisse) SA,
une entreprise de placement. A ce titre, il était soumis à la convention collective (CCT) en
matière de location de service, laquelle prévoit, à son art. 3 al. 1 son application également
là où une autre convention de travail s’applique pour une entreprise locataire de services. Le
cas échéant la CCT précitée reprend, à l’exclusion de ses propres dispositions, les
dispositions concernant le salaire et le temps de travail visées à l’art. 20 de la loi fédérale
sur le service de l'emploi et la location de services du 6 octobre 1989 (LSE ; RS 823.11)
notamment des conventions collectives en vigueur dans l’entreprise locataire de services
qui font l’objet d’une décision d’extension. A noter que selon l’art. 20 LSE précité,
lorsqu'une entreprise locataire de services est soumise à une convention collective de travail
étendue, le bailleur de services doit appliquer au travailleur celles des dispositions de la
convention qui concernent le salaire et la durée du travail. Dans la mesure où le recourant
était actif dans le domaine de la construction, il était également soumis à certaines
dispositions de la convention nationale du secteur principal de la construction en Suisse
(CN), lesquelles étaient reprises dans la CCT précitée conformément à l’art. 3 al. 1 de la
CCT et à l’art. 20 LSE. A teneur de l’art. 34 al. 1 CN, les travailleurs rémunérés à l’heure
ont droit à 6 semaines de vacances dès 50 ans révolus, lesquels sont indemnisés à raison de
13 % du salaire de base (soit 6 semaines de vacances, calculé de la manière suivante : 6 /
(52,14 – 6) x 100 étant précisé que l’année comprend 52,14 semaine selon la CN (365 jrs/7
jrs/sem.). Selon l’art. 38 CN, les travailleurs ont droit à une indemnité pour la perte de



salaire résultant de jours fériés déterminés tombant sur un jour de travail. Les CCT locales
fixent les jours fériés pour lesquels une indemnité est versée (au minimum 8 jours fériés par
année, pour autant qu’ils tombent sur un jour normalement travaillé) (al. 1). Le calcul de
l’indemnité de jours fériés se fait sur la base du nombre moyen d’heures effectuées par jour
pour les travailleurs rémunérés à l’heure (voir art. 24, al. 3) ; l’indemnité versée est égale au
salaire de base individuel. Le paiement de l’indemnité a lieu à la fin de la période de paie
dans laquelle les jours fériés sont compris. c. Pour déterminer le salaire sans invalidité du
recourant, il convient de se référer au salaire qu’il aurait pu obtenir en 2014 dans son
ancienne activité de maçon s’il n’avait pas été atteint dans sa santé. Selon les informations
fournies par la société de travail intérimaire qui employait le recourant au moment de son
accident, le salaire horaire aurait été le suivant en 2014, conformément à la convention
collective en matière de gros œuvre applicable : Salaire horaire de base 30.70 Indemnité de
vacances 13% de la somme du salaire horaire de base + du salaire afférent aux jours fériés
4.13 Indemnité jours fériés 3.59% de la somme du salaire horaire de base 1.10 Part 13 e
8.3% de la somme du salaire horaire de base + salaire afférent aux vacances + salaire
afférent aux jours fériés 2.98 Salaire horaire avec 13 e salaire 38.92 Dans la mesure où,
selon la convention collective applicable, le recourant aurait bénéficié de 30 jours de
vacances par année et de 9 jours fériés indemnisés, le revenu annuel doit se calculer sur
44.34 semaines de travail, soit 52.14 semaines – 7.8 semaines de vacances, étant précisé
que : -        52.14 semaines = 365 jours/ 7 jours par semaine ;![endif]>![if> -        7.8
semaines = 6 semaines de vacances indemnisées (30 jours de vacances / 5 jours travaillés
par semaine) + 1.8 semaines de jours fériés indemnisés (9 jours fériés / 5 jours travaillés par
semaine).![endif]>![if> En procédant de la sorte, le revenu annuel sans invalidité s’élève à
CHF 70'064.-. L’intimée a procédé à un calcul légèrement différent, puisqu’elle n’a pas
intégré au salaire horaire les indemnités relatives aux vacances et aux jours fériés, mais
qu’elle a multiplié le gain hebdomadaire par 52 semaines plutôt que 44.34 semaines. On
s’en tiendra à son calcul, puisqu’il est légèrement favorable au recourant. Sans invalidité, le
revenu de base du recourant se serait ainsi élevé à CHF 70'213.- par année. C’est encore le
lieu de relever qu’on ne saurait suivre le recourant lorsque celui prétend que son revenu
annuel doit être calculé en prenant en considération une année de travail de 2112 heures. En
effet, même si la durée annuelle du travail selon la CCT correspond effectivement à 2112
heures ( soit 365 jours: 7 jours = 52,14 semaines x 40,5 heures par semaine), il s’agit en
réalité d’un temps de travail brut qui doit être effectué durant une année civile, à savoir le
temps pendant lequel le travailleur doit effectuer sa prestation de travail et avant déduction
des heures qui ne doivent, en général, pas être effectuées tels que les jours fériés payés et
celles qui, de manière individuelle, ne doivent pas être effectuées, tels que vacances,
maladie, accident, jours de service de protection civile etc. (voir art. 24 de la convention
nationale du secteur principal de la construction - CN). Ainsi, si l’on retient, comme le fait
le recourant, un salaire horaire de CHF 38.92, celui-ci ne pourrait en aucun cas être
multiplié par 2112 heures. En effet, si l’on prend en considération un salaire horaire
incluant la rémunération pour les vacances et les jours fériés, le calcul du revenu annuel doit
s’effectuer en déduisant les 39 jours de congé (vacances et jours fériés). A défaut, les jours
de congé précités seraient rémunérés par deux fois : une première fois, par le biais de
l’indemnité de 13%, respectivement de 3.59% incluse dans le salaire horaire de CHF 38.92,
et une seconde fois par la rémunération des 39 jours de congé, lesquels sont inclus dans les
2112 jours. En résumé, il convient de retenir que le recourant aurait pu obtenir en 2014,
sans invalidité, un salaire de CHF 70'213.-. b. S'agissant du revenu avec invalidité, le



recourant, incapable de travailler dans son activité habituelle, n’a pas repris d’activité
professionnelle en Suisse. Ainsi, en l'absence d'un revenu effectivement réalisé, la
jurisprudence considère que le revenu d'invalide peut être évalué sur la base de statistiques
salariales figurant dans l’ESS ou de données salariales résultant des DPT. Toute autre
manière d’établir un revenu avec invalidité n’est pas conforme à la jurisprudence. La SUVA
a procédé audit calcul sur la base des données résultant des DPT, lesquelles sont contestées
par le recourant, celui-ci ne les considérant pas compatibles avec ses limitations
fonctionnelles. Il convient donc d’examiner si l’intimée a respecté la jurisprudence lors du
calcul du revenu d’invalide. L’assurance-accidents a retenu cinq postes dans le canton de
Genève, à savoir les nos 6_____ (employé d’atelier, dans le domaine du papier et de
l’emballage), 2_____ (magasinier), 3_____ (polisseur de métaux), 4_____ (aide caissier –
agent de tri de monnaie) et 5_____ (agent de poste polyvalent dans le domaine
aéroportuaire). Ces DPT ont été établies en fonction des conditions salariales valables en
2014, année de l’ouverture du droit à la rente. Les différentes activités retenues respectent
les limitations fonctionnelles du recourant dans la mesure où elles n'impliquent pas, selon
les réponses données par les employeurs, de port de charges supérieures à 10 kg et de travail
avec les bras au-dessus de la tête ou de port de charges quelles qu’elles soient au-dessus du
buste. Les DPT prises en considération par l'intimée ne requièrent par ailleurs aucune
formation particulière, hormis des initiations/formations internes d'une durée d'une heure à
six mois qui paraissent, au vu du travail demandé, tout à fait à la portée du recourant. La
chambre de céans se rallie ainsi à l'avis de l'intimée et considère que le recourant est capable
d'exercer les activités retenues. Les critiques formulées par le recourant semblent en réalité
prendre en considération son état de santé actuel et non celui qui était le sien en 2014.
L’intimée a, en outre, précisé que 59 postes entraient en considération eu égard aux
limitations fonctionnelles dont souffre le recourant et à la région retenue et a mentionné les
salaires minimum (CHF 45'420.-), maximum (CHF 85'800.-) et moyen (CHF 60'093.-).
Quant au revenu annuel moyen des cinq DPT retenues, il s’élève à CHF 62'086.20 et est
3.2% au-dessus de la moyenne des salaires moyens des 59 postes pouvant entrer en
considération de sorte qu’il est suffisamment représentatif (voir arrêt du Tribunal fédéral
8C_72/2008 du 26 juin 2008, dans lequel le salaire moyen des cinq DPT, supérieur de 4% à
la moyenne des salaires moyens, a été considéré comme étant représentatif). Les DPT ont
par conséquent été recueillies conformément aux exigences posées par la jurisprudence de
sorte qu’il n’y a aucune raison de s’en écarter. En retenant un revenu avec invalidité de
CHF 62'086.20, le taux d’invalidité du recourant s’élève à 12% ([CHF 70'213.- – CHF
62'086.20] / CHF 70'213.- x 100 = 11.57%, arrondi à 12%). Aucune critique ne peut dès
lors être formulée à l’encontre de la décision sur opposition querellée de sorte que celle-ci
ne peut qu’être confirmée. 9.        Au vu de ce qui précède, le recours doit être
rejeté.![endif]>![if> 10.    La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).![endif]>![if> PAR
CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
1.        Déclare le recours recevable.![endif]>![if> Au fond : 2.        Le rejette.![endif]>![if> 
3.        Dit que la procédure est gratuite.![endif]>![if> 4.        Informe les parties de ce
qu’elles peuvent former recours contre le présent arrêt dans un délai de 30 jours dès sa
notification auprès du Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie
du recours en matière de droit public, conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral, du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110); le mémoire de recours doit indiquer
les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son
mandataire; il doit être adressé au Tribunal fédéral par voie postale ou par voie électronique



aux conditions de l'art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant,
invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l'envoi.![endif]>![if> La greffière
Diana ZIERI La présidente Maya CRAMER Une copie conforme du présent arrêt est
notifiée aux parties ainsi qu’à l’Office fédéral de la santé publique par le greffe le
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